
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : vous ne pourrez créer votre compte en ligne (pour regarder votre convocation ou en changer sa date ou vos coordonnées) 

qu'un mois après la transmission trimestrielle de la liste de recensement par votre mairie ou dès lors que vous êtes invité par message à le 

faire. C’est-à-dire les 05 mai, 05 aout, 05 octobre, 05 février suivant votre trimestre de recensement. 

 

Nb : Pour rappel, en ligne, vous devez vous orienter vers l'espace administré et non pas l'espace mairie qui est dédié aux agents de mairie. 

 


